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Partie officielle

Répartition des arrondissements scolaires

Par suite des démissions intervenues à fin décembre 1943, les
modifications suivantes sont introduites, dès cette date, dans la
répartition des arrondissements entre MM. les inspecteurs scolaires :

Les écoles du cercle de justice de paix de Vaulruz sont
attribuées au 5e arrondissement (M. L. Maillard) ;

Les écoles du 7 e et du 9e arrondissement, Glane et Yeveyse,
sont attribuées à M. Gaston Parmentier, inspecteur scolaire à Romont.

Fribourg, le 10 janvier 1944.
Le Conseiller d'Etat Directeur :

Joseph Piller.

L'éducation antialcoolique de notre jeunesse

Il est hors de doute que Vahus de Valcool continue, malgré les efforts
déployés, à exercer ses ravages parmi la population de notre pays.
Dans la lutte entreprise en faveur de la sobriété dans la boisson, il
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s'agit avant tout de former l'enfance et la jeunesse. Pour atteindre les

résultats vivement désirables, il est de toute première importance de

recommander aux jeunes en âge de croissance, et à plus forte raison
aux enfants, l'abstinence totale de toute boisson alcoolique, parce
que, de l'avis unanime des médecins, l'alcool leur est, de toute manière,
nuisible.

Dès lors, nous recommandons instamment aux membres du personnel
enseignant de porter leur attention et leurs soins vigilants à cette partie
très importante de l'éducation et de recourir à tous les moyens efficaces
de collaborer aux œuvres de préservation de l'enfance et de la jeunesse
sous ce rapport, en prenant contact avec la famille et les sociétés de

bienfaisance qui militent dans les organisations antialcooliques de la
jeunesse.

Partie non officielle

Le Bulletin pédagogique en 1944

Notre modeste revue pédagogique est d'abord au service de

l'enseignement primaire. Sa fonction propre est d'aider nos instituteurs
et nos institutrices dans leur tâche quotidienne, de les conseiller,
de les diriger, de les encourager. Notre poste de service, disions-nous
dans le numéro 12 de l'année qui vient de s'écouler, se définit très
simplement : offrir à chacun de nos maîtres un foyer où il s'armera
spirituellement et doctrinalement et rencontrera tous ceux qui
poursuivent la même noble mission de l'éducateur. Comment parviendrons-
nous à réaliser ce but idéal Nous y arriverons avec l'aide de nos
collègues, nous en avons la conviction. Nous nous efforcerons de

notre mieux de donner satisfaction à tous et nous nous promettons
de développer notre organe avec l'appui et la collaboration de notre
corps enseignant. La partie pratique sera reprise et mise en relation
avec la partie générale où seront discutés les problèmes qui nous
agitent tous.

L'année qui commence verra — si les circonstances le permettent
— la réunion de la société fribourgeoise d'éducation, où sera débattue
l'importante question des programmes et des méthodes. Cette question

capitale est étudiée sérieusement par tous les membres de notre
corps enseignant. Le Bulletin pédagogique a le dessein de seconder
le plus efficacement possible les travaux de nos maîtres et entend
consacrer à cette tâche une grande partie de son effort. Dès

maintenant, la rédaction fait appel à l'expérience, à la réflexion non
seulement de ses collaborateurs habituels, mais des instituteurs, des

institutrices, des inspecteurs, des inspectrices, des professeurs, des

directeurs et directrices d'écoles et, en général, de tous ceux qu'intéressent

les problèmes si délicats et si importants de l'éducation de

l'enfance.
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